
 

Département de la Moselle 

Arrondissement de Forbach 

Canton de Saint-Avold  

COMMUNE DE PORCELETTE 

 
Extrait des délibérations du Conseil Municipal en date du 10 octobre 2024 

 
Nombre de membres              
En exercice :    19              L’an deux mil vingt-quatre, le dix du mois d’octobre, le Conseil Municipal de la 
Présents :    14               Commune de Porcelette s’est réuni, au lieu habituel sous la présidence de  
Votants :    16                  Mme Marie-France GUERRIERO, Maire 
 
Étaient convoqués Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 

• Mmes GUERRIERO Marie France, KALUS Nathalie, MALIZIA Marie Barbe, WÖHNER Natacha, GENEVAUX 
Sandra, BAROTH Cosette, THAUVIN Pascale, DINI Marie Joséphine,   

• MM. MICK René, STREIFF Clément, ROFFE Philippe, COLLMANN Jean-Luc, LUTZ Olivier, FELLINI Guillaume, 
OLIER Sébastien, WIRRIG Dominique, PFLUMIO Hervé, KEMPENICH Pierre et KERN Lucien  

 
Etaient présents tous les membres, sauf :  
Absents ayant donné procuration : 

- WIRRIG Dominique à GUERRIERO Marie France, Maire 
- THAUVIN Pascale, donne procuration à MICK René 

Absents excusés : 
- PLFUMIO Hervé 
- GENEVAUX Sandra 

Absent : 
- FELLINI Guillaume 

 
Est désigné comme secrétaire de séance : René MICK 
 
Mme le Maire propose l’inscription d’un point supplémentaire à l’ordre du jour pour : 
«3.- OBJET : Vente d’un véhicule des services techniques municipaux » 
 

Voix pour: 16 Voix contre:  0 Abstention:  0 

 
1.- OBJET :   Approbation du compte rendu des délibérations du 9 juillet 2024 : 

 
Le compte-rendu des délibérations du 9 juillet 2024 a été adressé aux membres du conseil, s’il n’y a pas 
d’observations, nous passons au vote : 
 

Voix pour: 15 Voix contre:  1 Abstention:  0 

 
2. OBJET : Radiation d’une inscription au livre foncier : 
 
Par délibération du 9 octobre 2013 – Point 36, le conseil municipal a décidé de la radiation de l’inscription d’une 
servitude au livre foncier grevant l’immeuble cadastré section 2 parcelle 59 (anciennement section 2 N° 6(b) au PV 
42/1910 à savoir :  
« Défense de construire et droit d’usage au profit de la Commune conformément au consentement d’une inscription 
du 5 décembre 1911 ». 
Le terrain voisin section 2 parcelle 58 est concerné par la même servitude au PV 42/1910 Livre de propriété 
09/02/1912 inscrit lors de l’établissement du livre foncier, reporté le 16/08/1994. 
 



 

Le terrain section 2 parcelle 0005 est également concerné pour une partie d’une contenance de 56 ca, au PV 
42/1910 – Livre de propriété 08/02/1912 inscrit lors de l’établissement du livre foncier, Ci-reporté le 17/03/1964. 
 
L’ensemble des documents nécessaires à une bonne compréhension sont annexés à cette délibération. 
 
Madame BAROTH demande l’intérêt qu’il y a à radier cette servitude. 
Monsieur MICK lui répond qu’il s’agit d’une simplification administrative qui permet de radier cette servitude 
aujourd’hui introuvable au livre foncier 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide par : 

Voix pour : 15 
  

Voix contre : 0 Abstention : 1 

  
- DE DEMANDER la radiation de ces inscriptions au livre foncier. 

 
- D’AUTORISER le maire ou son représentant à entreprendre les démarches administratives et à signer tous 

documents afférents à l’application de cette décision. 
 

 



 

 



 

 

 



 

3.- OBJET : Vente d’un véhicule des services techniques municipaux  

Dans le cadre de l’achat d’un nouveau tracteur pour nos services techniques, la Ville de Porcelette a décidé de 

céder son ancien tracteur KUBOTA sujet à de plus en plus de pannes, acheté en juin 1995 et immatriculé 423 ZF 57 

à la société ETS MOTOCULTURE ROYER ET FILS de Herny pour un montant de 2 000 € nets. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide par : 

Voix pour : 18 
  

Voix contre :0 Abstention : 0 

  
- D’AUTORISER le maire à émettre les titres de recette correspondants 

- D’AUTORISER le maire à sortir ce véhicule de l’inventaire de la commune 

 
4.- OBJET : Attribution des marchés de travaux pour la rénovation énergétique du complexe sportif– Relance du 
lot 7 revêtement de sol sportif PVC + marquage.  
 
Vu le Code de la commande publique ; 
 
Vu le Code Général des collectivités Territoriales ; 
 
Vu le rapport d’analyse des offres ; 
 
Le maire rappelle à l’assemblée que, dans le cadre de la rénovation énergétique du complexe sportif à Porcelette, 
une consultation a été lancée sous la forme d’une procédure adaptée, pour la conclusion des marchés 
correspondants. 
 
Après ouverture des offres, celles-ci ont été analysées et il s’avère que l’offre suivante est économiquement la plus 
avantageuse au regard de l’ensemble des critères fixés dans le règlement de la consultation : 
 
Lot 07 : REVETEMENT DE SOL SPORTIF PVC + MARQUAGE : société STTS – ST GROUPE sise 40 rue du Commerce – 
51350 CORMONTREUIL 
 
Monsieur KERN demande s’il y aura des subventions allouées spécifiquement à ce lot. 
Mme le maire lui répond que des subventions ont été attribuées pour l’ensemble du marché. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide par : 

Voix pour : 17 
  

Voix contre : 0 Abstention : 1 

 
- D’ATTRIBUER le Lot 07 : REVETEMENT DE SOL SPORTIF PVC + MARQUAGE : à la société STTS-ST GROUPE pour 

un montant total de 99 733 € HT 
 

- D’AUTORISER Madame le Maire à signer le marché avec la société mentionnée ci-dessus, aux conditions 
financières évoquées, ainsi que toutes les pièces se rapportant au présent dossier, y compris les documents 
d’exécution tels que les avenants éventuels.  

 
 5. – OBJET : Fonds de concours. 
  
 Par délibération du 4 Juillet 2024, point N° 3 le Conseil Communautaire Saint-Avold Synergie a défini les 
modalités d’attribution du versement de Fonds de concours aux communes de la Communauté d’Agglomération. 
 
 Par délibération du 19 décembre 2023 nous avons autorisé madame le maire à solliciter la DETR dans le cadre 
de la rénovation de la toiture de le salle sainte barbe. 



 

Cette subvention, d’un montant équivalent à 30% du projet nous a été notifiée en date du 7 mars 2024. En ce sens, 
un reste à charge réel de 25 295,94€ HT subsiste. Les documents justificatifs sont annexés à la présente délibération. 
 
Par cette présente délibération nous souhaitons vous proposer de solliciter le fonds de concours de la CASAS et de 
vous proposer le plan de financement modificatif suivant : 
 

Financeur Montant HT 

Etat (DETR) 12 371€ (30%) 

CASAS (Fonds de concours) 10 000€ (24,25%) 

Commune (Autofinancement) 18 866,94€ (45,75%) 

 

TOTAL 41 237,94€ 

 
Madame BAROTH demande pourquoi le montant de subvention avancé dans le courrier et celui dans la 

délibération présentée est différent.  

Mme le maire explique que toutes les subventions sont attribuées au réel et que la réfection de la toiture à coûté 

moins cher que prévu initialement. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par :  
 

Voix pour : 18 Voix contre : 0 Abstention : 0 
  

 
- DE CHARGER le Maire de solliciter le Fonds de concours de la Communauté d’Agglomération pour une 

montant de 10.000 Euros, pour la rénovation de la toiture de la salle Sainte-Barbe. 

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à entreprendre les toutes les démarches nécessaires et à signer 
tout document relatif à ce projet. 

  



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

6.- OBJET :  Subvention exceptionnelle à l’amicale des sapeurs-pompiers de Porcelette 
 
En date du 4 septembre 2024, l'Amicale des sapeurs-pompiers a sollicité une subvention pour couvrir les frais de 
l’animation qu’ils ont organisé dans le cadre de la fête nationale. 
 
Les demandes de subventions et factures liées à ces demandes sont annexées à la présente délibération. 
 
Après avis favorable de la commission réunie en date du 03 octobre 2024, il est proposé au conseil municipal 
d’allouer une subvention 2 700 € à l’amicale des sapeurs-pompiers de Porcelette. 
 

Voix pour: 18 Voix contre:  0 Abstention:  0 

 

 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 
 



 

7.-OBJET : Modification tarification périscolaire à compter de l’année scolaire 2024/2025 
 
Vu la délibération du 25 août 2020 modifiant les tarifs du service périscolaire ; 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Mme le Maire à modifier les tarifs des accueils périscolaires en période 
scolaire, comme suit : 
 

Tarification de l’accueil périscolaire  
L’accueil périscolaire concerne les enfants scolarisés dans l’école de la Ville en période scolaire (lundi – mardi – jeudi 
– vendredi). 
Tarifs (en euros) en vigueur depuis le 01/09/2020 (délibération du 25 août 2020)  

Tranche / QF en €  Accueil du matin 
(7h30 – 8h30) 

Pause méridienne – Prise 
en charge + repas (1h30) 

Goûter 
(16h00 – 17h00) 

Accueil du soir 
(17h00 – 18h00) 

 PORCELETTOIS 

Tranche 1 (0 à 500) 1,53 4,93 1,60 1,53 

Tranche 2 (501 à 1000) 1,65 5,57 1,80 1,65 

Tranche 3 (1001 à 1500) 1,75 6,21 2,07 1,75 

Tranche 4 (1501 à 2000) 1,80 6,84 2,28 1,80 

Tranche 5 (2001 à 2500) 1,90 7,48 2,54 1,90 

Tranche 6 (+ de 2500) 2,02 8,22 2,81 2,02 

 EXTERIEURS 

Tranche 1 (0 à 500) 2,12 5,99 2,12 2,12 

Tranche 2 (501 à 1000) 2,28 6,90 2,44 2,28 

Tranche 3 (1001 à 1500) 2,38 7,80 2,76 2,38 

Tranche 4 (1501 à 2000) 2,49 8,70 3,08 2,49 

Tranche 5 (2001 à 2500) 2,59 9,59 3,40 2,59 

Tranche 6 (+ de 2500) 2,71 10,51 3,72 2,71 

 
Tarifs (en euros) en vigueur à compter de l’année scolaire 2024/2025  

Tranche / QF en €  Accueil du matin 
(7h30 – 8h30) 

Pause méridienne – Prise 
en charge + repas (1h30) 

Goûter 
(16h00 – 17h00) 

Accueil du soir 
(17h00 – 18h00) 

 PORCELETTOIS 

Tranche 1 (0 à 500) 1,58 5,08 1,65 1,58 

Tranche 2 (501 à 1000) 1,70 5,74 1,85 1,70 

Tranche 3 (1001 à 1500) 1,80 6,40 2,13 1,80 

Tranche 4 (1501 à 2000) 1,85 7,05 2,35 1,85 

Tranche 5 (2001 à 2500) 1,96 7,70 2,62 1,96 

Tranche 6 (+ de 2500) 2,08 8,47 2,89 2,08 

 EXTERIEURS 

Tranche 1 (0 à 500) 2,18 6,17 2,18 2,18 

Tranche 2 (501 à 1000) 2,35 7,11 2,51 2,35 

Tranche 3 (1001 à 1500) 2,45 8,03 2,84 2,46 

Tranche 4 (1501 à 2000) 2,61 9,14 3,23 2,61 

Tranche 5 (2001 à 2500) 2,72 10,07 3,57 2,72 

Tranche 6 (+ de 2500) 2,85 11,04 3,91 2,85 

 
Pénalités : Dès le deuxième dépassement des horaires de l’accueil périscolaire du soir, 10 euros supplémentaires 
seront facturés par demi-heure de retard, en raison des charges de personnel que cela engendre pour la commune 
et le service. 
 

Tarification des mercredis éducatifs 
Les mercredis éducatifs se déroulent dans les locaux du service périscolaire de l’école. 
Tarifs (en euros) en vigueur depuis le 01/09/2020 (délibération du 25 août 2020)  



 

Tranche / QF en €  Demi-journée avec repas Journée 

 PORCELETTOIS 

Tranche 1 (0 à 500) 7,00 12,73 

Tranche 2 (501 à 1000) 8,06 13,52 

Tranche 3 (1001 à 1500) 9,12 14,33 

Tranche 4 (1501 à 2000) 10,19 15,12 

Tranche 5 (2001 à 2500) 11,30 15,91 

Tranche 6 (+ de 2500) 12,46 16,70 

 EXTERIEURS 

Tranche 1 (0 à 500) 8,91 15,91 

Tranche 2 (501 à 1000) 10,24 16,71 

Tranche 3 (1001 à 1500) 11,57 17,51 

Tranche 4 (1501 à 2000) 12,88 18,30 

Tranche 5 (2001 à 2500) 14,21 19,10 

Tranche 6 (+ de 2500) 15,59 19,89 

 
Tarifs (en euros) à compter de l’année scolaire 2024/2025 

Tranche / QF en €  Demi-journée avec repas Journée 

 PORCELETTOIS 

Tranche 1 (0 à 500) 7,21 13,11 

Tranche 2 (501 à 1000) 8,30 13,93 

Tranche 3 (1001 à 1500) 9,39 14,76 

Tranche 4 (1501 à 2000) 10,50 15,57 

Tranche 5 (2001 à 2500) 11,64 16,39 

Tranche 6 (+ de 2500) 12,83 17,20 

 EXTERIEURS 

Tranche 1 (0 à 500) 9,18 16,39 

Tranche 2 (501 à 1000) 10,55 17,21 

Tranche 3 (1001 à 1500) 11,92 18,04 

Tranche 4 (1501 à 2000) 13,27 18,85 

Tranche 5 (2001 à 2500) 14,64 19,67 

Tranche 6 (+ de 2500) 16,06 20,49 

 
 

Tarification de l’accueil de loisirs 
L’accueil de loisir se déroule dans les locaux du service périscolaire de l’école en période de vacances solaires (hors 
période estivale). 
Tarifs (en euros) en vigueur depuis le 01/09/2020 (délibération du 25 août 2020)  

Tranche / QF en €  Forfait 3 jours Forfait 5 jours 

 PORCELETTOIS 

Tranche 1 (0 à 500) 31,83 47,74 

Tranche 2 (501 à 1000) 36,07 54,10 

Tranche 3 (1001 à 1500) 40,31 60,47 

Tranche 4 (1501 à 2000) 45,62 67,90 

Tranche 5 (2001 à 2500) 50,92 75,32 

Tranche 6 (+ de 2500) 56,23 82,75 

 EXTERIEURS 

Tranche 1 (0 à 500) 39,25 60,47 

Tranche 2 (501 à 1000) 44,56 67,90 

Tranche 3 (1001 à 1500) 49,86 75,32 

Tranche 4 (1501 à 2000) 56,23 83,81 

Tranche 5 (2001 à 2500) 62,59 92,30 

Tranche 6 (+ de 2500) 68,96 100,78 

 



 

Tarifs (en euros) à compter de l’année scolaire 2024/2025 

Tranche / QF en €  Forfait 3 jours Forfait 4 jours Forfait 5 jours 

 PORCELETTOIS 

Tranche 1 (0 à 500) 32,78 41,53 49,17 

Tranche 2 (501 à 1000) 37,15 47,06 55,72 

Tranche 3 (1001 à 1500) 41,52 52,59 62,28 

Tranche 4 (1501 à 2000) 46,99 59,30 69,94 

Tranche 5 (2001 à 2500) 52,45 65,99 77,58 

Tranche 6 (+ de 2500) 57,92 72,71 85,23 

 EXTERIEURS 

Tranche 1 (0 à 500) 40,43 51,86 62,28 

Tranche 2 (501 à 1000) 45,90 58,58 69,94 

Tranche 3 (1001 à 1500) 51,36 65,27 77,58 

Tranche 4 (1501 à 2000) 57,92 73,14 86,32 

Tranche 5 (2001 à 2500) 64,47 81,01 95,07 

Tranche 6 (+ de 2500) 71,03 88,88 103,80 

 
Les inscriptions peuvent se faire dès le début de l’année et sur l’ensemble des périodes. 
Les inscriptions se font selon la date de début et comme indiqué sur le tableau ci-dessous, sous couvert de place 
disponible par rapport à l’organisation mise en place (activités, personnels) et avant la capacité maximale d’accueil. 

 
Adhésion, assurances et frais de dossiers 

 
La participation aux activités proposées entraîne des frais de dossier et d’assurance. Le montant pour l’année scolaire 
2024/2025 est fixé forfaitairement à 6.00 € par enfant. Ce montant donne droit sans supplément à l’adhésion aux 
PEPLOR’EST. Il couvre de ce fait toutes les activités proposées par l’association.  
 
Madame BAROTH demande à combien s’élève cette augmentation. 
Madame WOHNER lui répond qu’il s’agit d’une augmentation moyenne de 5% qui vise à s’aligner sur les tarifs des 
communes avoisinantes. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par :  

- Voix pour: 17 Voix contre:  0 Abstention:  1 

 
- D’APPLIQUER les tarifs ci-dessus à compter de l’année scolaire 2024/2025; 
- D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à cette décision. 
 

8.- OBJET : Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires. 

Le Maire expose que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune les résultats la concernant. 
 
 Le Conseil, après en avoir délibéré : 
 
 Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 (alinéa 5, non abrogé) ; 
 
 Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour application de l’article 26 susvisé, les Centres de Gestion 
peuvent souscrire des contrats d’assurance pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion en date du  
29 novembre 2023, décidant de fixer, au titre de la mise en place de cette mission supplémentaire à caractère 
facultatif, le taux correspondant à la prestation rendue par le Centre de Gestion.  
 



 

 Décide : 
- D’ACCEPTER la proposition suivante : 

 
Assureur : GENERALI VIE 
Courtier : WTW 
Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2025). 
Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 
 

• Agents affiliés à la CNRACL 
  
Risques garantis :  

• Décès 
• Congé pour invalidité temporaire imputable au service 
• Longue maladie, maladie longue durée 
• Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 
• Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à l'expiration d'une 

période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 
• Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office pour raison de 

santé, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire 
• Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 

 
Conditions : (garanties/franchises/taux) 
 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX CHOIX 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie ordinaire  6.91 % X 

Tous les risques, avec une franchise de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire  6.60 %  

Tous les risques, avec une franchise de 20 jours par arrêt en maladie ordinaire  6.36 %  

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours par arrêt en maladie ordinaire  6.02 %  

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur l’ensemble des arrêts (sauf 
maternité sans franchise)  

5.54 %  

 

• Agents titulaires ou stagiaires affiliés à l’IRCANTEC et agents contractuels de droit public affiliés à 
l’IRCANTEC 

 
• Congé pour invalidité imputable au service  
• Grave maladie 
• Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 
• Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 
• Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique 

 
Conditions : (garanties/franchises/taux) 
 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX CHOIX 

Tous les risques, avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie ordinaire  1,45 % X 

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours par arrêt en maladie ordinaire  1,17 %  

Au(x) taux de l’assureur s’ajoute la contribution financière de 0,14 % pour la prestation d’administration du contrat 
par le Centre de Gestion. Ce taux s’applique annuellement à la masse salariale assurée par la collectivité. 

Madame BAROTH demande qui si l’ancien assureur était le même. 
Madame WOHNER lui répond que oui. 
 
Monsieur KERN demande si les garanties sont modifiées. 
Madame WOHNER répond que non. 



 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par :  

- Voix pour:  Voix contre:  0 Abstention:  0 

 
- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer le contrat d’assurance, les conventions en résultant et 

tout acte y afférent. 
- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer la convention d’adhésion du Centre de Gestion et les 

actes s’y rapportant, 
- DE CHARGER le Maire à résilier, si besoin, le contrat d’assurance statutaire en cours. 
- DE PREVOIR les crédits nécessaires au budget pour le paiement des primes et de la contribution relative à la 

mission supplémentaire à caractère facultatif du Centre de Gestion. 

9.- OBJET : Autorisation pour le recrutement de contractuels pour remplacer temporairement un agent 

indisponible ou pour faire face à un besoin lie à un accroissement temporaire d'activité 

Conformément au Code Général de la Fonction Publique, les collectivités territoriales peuvent recruter des agents 

contractuels sur des emplois non permanents : 

Sur la base des dispositions de l'article 3 -1-2° de la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique 

Territoriale qui permet le recrutement d'agents non titulaires pour faire face à un accroissement saisonnier 

d'activité pour une durée maximale cumulée de 6 mois par période de 12 mois. La rémunération de ces agents est 

calculée sur la base du 1er échelon des grades relevant de l'échelle de rémunération Cl applicable dans la fonction 

publique, 

Sur la base des dispositions de l'article 3 -1-1° de la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique 

Territoriale qui permet le recrutement d'agents non titulaires pour faire face à un accroissement temporaire 

d'activité pour une durée maximale de 12 mois pendant un même période de 18 mois consécutif. La rémunération 

est alors calculée en tenant compte des éléments suivants : 

o Les fonctions exercées, 

o La qualification requise pour leur exercice, 

o L’expérience de l'agent, 

Ou pour assurer le remplacement temporaire d'un fonctionnaire ou d'un agent contractuel indisponible sur la base 

des dispositions de l'article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. La rémunération est alors limitée à celle de 

l'agent à remplacer. 

Au vu des exigences réglementaires, ces emplois non permanents doivent faire l'objet d'une délibération portant 

création d'emploi dès lors qu'aucun emploi correspondant au besoin n'est vacant au sein de la collectivité. 

Le fonctionnement des services de la commune de Porcelette impose de faire appel à : 

➢ Des emplois en accroissement temporaire d'activité : 

• Pour assurer en période estivale la surcharge d'activité au sein du service technique afin d'assurer les 

opérations de premières maintenances au niveau de la voirie et des espaces verts, 

• La fluctuation du nombre de classes dans notre école nécessite de recourir à des accroissements 

temporaires d'activité pour assister le personnel enseignant pour l'accueil, l'animation et l'hygiène des très 

jeunes enfants et mettre en état les locaux et matériels servant directement aux enfants, 

• Le remplacement d’agents en congés ordinaire ou maladie 

• L’exécution de tâches occasionnelles, précisément définies et non durables, ne relevant pas de l'activité 

normale, la survenance d'une commande exceptionnelle réclamant des moyens supérieurs à ceux dont 

dispose habituellement la collectivité et des travaux urgents de sécurité, prévention, communication. 



 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal la création de : 

- 4 postes en accroissement temporaire d'activité dans la filière technique à temps complet, 

- 2 postes en accroissement temporaire d'activité dans la filière administrative à temps complet, 

- 1 postes en accroissement temporaire d'activité dans la filière culturelle à temps complet, 

Afin de pouvoir réagir en temps réel aux besoins, il est demandé au conseil municipal d'autoriser Madame le Maire 

à signer de tels contrats temporaires. 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général de la fonction publique, et notamment les dispositions de ses articles L. 332-13 et L 332-23 ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale ; 

CONSIDERANT que les besoins du service peuvent justifier l'urgence de recruter des agents contractuels pour 

remplacer des agents territoriaux indisponibles, ou pour faire face à un accroissement temporaire d'activité ; 

Madame BAROTH pose la question de l’intérêt d’ouvrir 4 postes aux services techniques 

Madame WOHNER rappelle qu’il s’agit de postes pour accroissement temporaire d’activité qui peuvent être pourvu 

pendant la période estivale lorsque les agents ont besoin de renfort et sont également en congés. Il s’agit d’être sur 

de pouvoir pallier à ces besoins. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par :  

- Voix pour: 16 Voix contre:  1 Abstention:  1 

 

- D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant, à recruter des agents contractuels de droit public 

dans les conditions fixées par l'article L. 332-13 précité pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou 

des agents contractuels de droit public momentanément indisponibles ou autorisés à exercer leurs 

fonctions à temps partiel ; 

- D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à recruter des agents contractuels de droit public 

dans les conditions fixées par l'article L. 332-23 précité pour faire face à un accroissement temporaire ou 

saisonnier d'activité ; 

- D'AUTORISER Madame le Maire à se charger de la détermination des niveaux de recrutement et de 

rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil 

; 

- D'AUTORISER Madame le Maire à inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
10.- OBJET :  Enquête Publique relative au dossier d'autorisation environnementale pour le projet CyrèneTM de 
la Société Circa Sustainable Chemicals France sur les communes de Diesen et Porcelette. 
 
Par courrier en date du 02 Août 2024, Mme le maire a été saisi par M. le Préfet de la Moselle pour donner un avis 
sur l'enquête publique relative au projet d'implantation et d'exploitation d'une installation de production industrielle 
de solvant vert Cyrène mené par la société Circa Sustainable Chemicals France qui se déroulera du 26 Août 2024 au 
24 Septembre 2024 sur les communes concernées à savoir : Carling, Diesen, L'Hôpital, Porcelette, Saint Avold et 
Volklingen (Allemagne). 
 
L'organisation de la présente enquête publique a été confiée à M. Marc Alleno en sa qualité de commissaire-
enquêteur, la commune de Diesen étant désignée comme siège de l'enquête publique. 



 

 
Aussi, compte tenu que ce projet d'implantation est créateur d'emploi et d'attractivité, et qu'il s'inscrit dans une 
logique de reconversion du site de la centrale à Charbon Emile Huchet. 
 
Monsieur KERN demande si la commune va percevoir de la taxe professionnelle. 
Madame le maire lui répond que les communes ne perçoivent plus de taxe professionnelle depuis plusieurs années 
(2010) 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par :  

- Voix pour: 18 Voix contre:  0 Abstention:  0 

 
- D’AUTORISER Mme le maire à émettre un avis favorable à la demande d'autorisation environnementale 

sollicitée pour le projet d'implantation de la société Circa Sustainable Chemicals France. 
 
11.- OBJET : - Rapport d’activités 2023 – Communauté d’Agglomération Saint-Avold Synergie. 
 Le Maire informe que la Communauté d’Agglomération de Saint-Avold Synergie a adressé son 
Rapport d’activités 2023. 

Conformément à l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités territoriales, 
« Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au conseil municipal en séance publique, au cours de 
laquelle les représentants de la commune à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale sont entendus » 
  Il est rappelé par le Maire que, lors de cette présentation le Président de l’EPCI peut être entendu 
par le Conseil Municipal, soit à sa demande, soit à la demande du Président. Il s’agit d’une possibilité offerte par la 
loi et non d’une obligation.  
 
 Le Conseil Municipal, a pris connaissance du rapport d’activités 2023 de la Communauté d’Agglomération 
de Saint-Avold Synergie (CASAS). 
 

- Il PREND ACTE de ce rapport. 
 
12.- OBJET :  Communications. 
 
Madame le maire expose succinctement les travaux au complexe. Le toit a été découvert et la charpente enlevée. 
 
Madame BAROTH demande pourquoi l’ASAFA n’a pas reçu d’invitation pour l’anniversaire de la libération 
Madame le maire lui réponds que nous n’avons pas organisé de manifestation pour cet évènement. 
 
Madame BAROTH demande s’il on peut remettre la plaque qui nomme la place à côté du monument au morts 
Monsieur STREIFF lui indique que nous n’avons pas retrouvé d’arrêté municipal nommant cette place. 
 
Madame BAROTH évoque le cas de plaintes de riverains de la rue de Boucheporn concernant des vitesses de 
circulation excessives. 
Madame le maire explique que des écluses provisoires ont été mises en place il y a plusieurs mois ayant pour but 
de casser la vitesse mais les riverains se plaignent également de ces dernières, on demande régulièrement des 
contrôles de vitesse qui sont effectués par les gendarmes et la police intercommunale. 


